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 DEPARTEMENT   du CHER  et du LOIR et CHER 
 
        COMMUNES   de   VIERZON 
    

         et  de THEILLAY 
 
 
 
 

   
 
******************************  

 
ENQUETE PUBLIQUE  du  Jeudi 28 novembre 2013  au  Mardi 7 Janvier 2014  
inclus 
 
 Enquête publique ayant pour objet la déclaration de projet et la demande 
d’autorisation au titre de la loi sur l’eau relatives aux travaux d’élargissement de 
l’autoroute entre la commune  de Theillay (Loir et Cher) et la commune de 
Vierzon (Cher) par une mise à 2x3 voies de cette section 
 
 

CONCLUSIONS   MOTIVEES  ET 
AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Sur la déclaration de projet. 
 
 

  Cadre réglementaire 
 
 -Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L214-1 à L214-6 et 
R214-56 relatifs aux ouvrages, travaux, activités soumises à déclaration au titre de la 
loi sur l’eau , 
 
 -Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L123-1 et R123-1 et 
suivants, relatifs aux enquêtes publiques ayant trait aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement, 
 
 -Vu le contrat de concession conclu entre l’Etat et Cofiroute avec notamment 
son avenant n°16 approuvé par le décret n° 2011-1963 du 23 décembre 2011 qui 
prévoit la mise à 2x3 voies de l’A71 dans la section Theillay (41) Vierzon (18), 
 
 -Vu le courrier du 23 mai 2013 adressé à la société Cofiroute par la Direction 
Départementale des Territoires du Cher et désignant en accord avec le Préfet du Loir-
et-Cher, le Préfet du Cher comme coordonnateur de la procédure de la déclaration de 
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projet relatif à l’élargissement de l’autoroute A71 entre Vierzon(18) et Theillay (41), 
 
 -Vu les dossiers d’enquête publique (déclaration de projet et loi sur l’eau) 
relatifs au projet de mise à 3 voies de l’A71 dans la section Theillay à Vierzon  
(notamment l’étude d’impact et son résumé non technique) , dossiers présentés par la 
Société Cofiroute, 
 
 -Vu le rapport de la Direction Départementale des Territoires du Cher en date 
du 22 juillet 2013 déclarant le dossier recevable pour faire l’objet d’une autorisation 
(loi sur l’eau) au titre du Code de l’Environnement, 
 
 -Vu la décision ministérielle DM-DGITM/DIT/GRN/GRA 2013-20 du 19 
septembre 2013, approuvant le projet de la mise à 3 voies de l’A71 dans la section 
Theillay à Vierzon, 
 
 -Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 24 septembre 2013. 
        
    
1- CONTEXTE GENERAL.  
 
 1-1 Modalités 
 
  - L’enquête publique a duré 41 jours entiers consécutifs, du jeudi 28 
novembre 2013 au mardi  7 janvier 2014 inclus. 
 
  - Madame le Président du Tribunal Administratif d’Orléans en date du   
8 octobre  2013 a désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire: M. André 
GRAND et en qualité de commissaire enquêteur suppléant M. Dominique 
FROIDEFOND. 
 

1-2 Caractéristiques principales du projet. 
 
  Ce projet présenté par la Société Cofiroute, concessionnaire de 
l’autoroute A71 (Orléans-Clermont-Ferrand), envisage d’élargir cette voie sur un 
linéaire de 6 km entre l’échangeur avec l’autoroute A85 (en direction de Tours) sur la 
commune de Theillay (Loir-et-Cher) et l’échangeur avec l’autoroute A20 (en 
direction de Limoges) sur la commune de Vierzon. 
 L’opération consiste en l’élargissement de l’autoroute à 2x3 voies (contre 2x2 
voies à l’heure actuelle) dans les deux sens de circulation avec une section à 4 voies 
sur 400m au niveau de l’intersection de l’A20 dans le sens  Vierzon-Paris. 
 Elle prévoit aussi d’aménager les talus ainsi que les ouvrages de récupération 
des eaux de ruissellement qui bordent l’autoroute. 
 
 1-3 Justification du projet 
 
  Les études de trafic réalisées par Cofiroute prévoient une évolution de 
trafic de l’ordre de 2,3% sur l’autoroute A71 d’ici 2020 (taux d’évolution supérieur à 
la moyenne nationale pour les autoroutes), celui-ci devant se stabiliser entre 2020 et 
2030 aux alentours de 2%. Ainsi, le trafic sur la section à aménager devrait passer de 
48000 véhicules/jour  en moyenne en 2012 à 58000 véhicules/jour à l’horizon 2030. 
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 La configuration actuelle de l’autoroute crée un goulot d’étranglement entre 
les échangeurs A71/A85 et A71/A20 et sans intervention le phénomène devrait 
s’accentuer dans les années à venir. Les périodes de congestion du trafic étant de plus 
en plus fréquentes, notamment lors des départs en vacances. 
 La société Cofiroute considère donc l’élargissement de cette section comme 
nécessaire pour fluidifier le trafic, améliorer les conditions de circulation et le niveau 
de sécurité de ses clients ainsi que de ses équipes d’intervention 
 
 
2- AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR . 
 
 
 J’ai mené l’enquête publique en toute indépendance et dans des conditions 
légales de procédure. 
 
 La publicité réglementaire a été effectuée par des affichages sur les tableaux 
des deux mairies concernées, par des parutions dans la presse régionale du Cher et du 
Loir et Cher, par des panneaux d’information implantés aux abords des voies 
publiques qui sont à proximité de l’autoroute. (Voir documents en annexe concernant 
l’implantation des panneaux sur site). 
  
 Les permanences se sont effectuées dans le calme et dans un bon rapport 
d’échange avec les personnes rencontrées. 
  
 J’ai  eu une seule observation écrite et aucun courrier. J’ai pris en compte 
l’ensemble des observations orales formulées sur le projet pendant les permanences. 
Je me suis attaché à partir des questions posées au porteur du projet dans le Procès 
Verbal à obtenir des réponses plus précises et à donner un avis à chacune. 
 
 Les conseils municipaux des communes de Vierzon et de Theillay se sont 
déclarés favorables à ce projet. 
 
 Sur un plan plus général, le trafic routier reste un sujet sensible et quelquefois 
contesté notamment à cause de la multiplication du transport par camions, il entraîne 
un mouvement d’opposition.  
 
 Le projet permet de minimiser l’impact sur l’environnement en exploitant au 
maximum la plateforme existante par réduction de la partie centrale. Néanmoins 
l’augmentation de la surface de la plate-forme suite au passage en 2x3 voies oblige le 
porteur du projet à revoir et à améliorer la capacité des bassins de rétention.  
 
 Le porteur du projet s’est  engagé à mettre en œuvre des mesures 
compensatoires pour l’environnement et un suivi de ces mesures sera effectué par une 
association locale. 
  
 L’étude d’impact très complète ne révèle pas de nuisances supplémentaires par 
rapport au site existant.  
 
  L’amélioration du trafic sur cet axe est importante pour tous. Je ne pense pas 
que la Société Cofiroute investisse dans un projet sans avoir l’espoir d’une 
amélioration du trafic et d’un retour sur investissement. Elle le fait sur des bases 
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fiables confirmant  l’augmentation du trafic sur cette section d’autoroute. 
 
 Enfin il faut considérer que le trafic autoroutier est réputé comme étant plus 
sécurisant et que toutes les modifications qui permettent d’améliorer encore cette 
donnée sont positives, même s’il faut rester vigilent sur l’impact environnemental de 
chaque projet. 
 
 Estimant donc que les besoins sont justifiés ,que l’ensemble des nuisances 
constatées sont  faibles  et  qu’après analyse de toutes les observations émises lors de 
l’enquête publique ainsi que des réponses apportées dans son mémoire en réponse  par 
le porteur du projet, je n’ai pas trouvé d’argument  permettant le rejet de ce projet. 
 

En conséquence,  j’émets un avis favorable  au projet  de demande de 
déclaration présentée par la Société COFIROUTE en vue de l’élargissement de 
l’autoroute A71  sur le territoire des communes de Vierzon (dép.du Cher) et Theillay ( 
dép.du Loir et Cher).  
 
 
 
 
 
      Le  31 janvier 2014 
     Le Commissaire -enquêteur 
      André GRAND 
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  DEPARTEMENT   du CHER  et du LOIR et CHER 
 
   COMMUNES   de   VIERZON 
    

     et  de THEILLAY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE  RELATIF  A LA 
DECLARATION DE PROJET ET A LA DEMANDE 

D’AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU 
RELATIVES AUX TRAVAUX D’ELARGISSEMENT DE 

L’AUTOROUTE ENTRE LA COMMUNE DE THEILLAY 
(LOIR-ET-CHER) ET LA COMMUNE DE VIERZON (CHER) 

PAR UNE LISE A 2x3 VOIES  DE CETTE SECTION. 
                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Rapport d’enquête du 31 janvier 2014  rédigé par  André GRAND  Commissaire enquêteur 
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     ANNEXES 

 
-Procès Verbal de synthèse des observations (3 feuillets) 
-Mémoire en réponse au procès verbal d’observations  (3 feuillets) 
 
-Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Vierzon (2 feuillets) 
- Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Theillay (1 feuillet) 
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-Document présentant les lieux d’implantation de l’affichage sur site (5 feuillets). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dossier N° E13000348/45            Enquête unique : au titre de la loi sur l’eau et au titre de la déclaration de projet 
 Enquête publique du 28novembre 2013 au 7 janvier 2014 inclus. 

 

  Page  4 sur15 

 
 

Document 1/3 
 
 
 

DEPARTEMENT   du CHER  et du LOIR et CHER 
 
    COMMUNES   de   VIERZON 
    

      et  de THEILLAY 
 
 
    
 
    ************************ 
 
 
ENQUETE PUBLIQUE  du  Jeudi 28 novembre 2013  au  Mardi 7 Janvier 2014  
inclus 
 
 Enquête publique ayant pour objet la déclaration de projet et la demande 
d’autorisation au titre de la loi sur l’eau relatives aux travaux d’élargissement de 
l’autoroute entre la commune  de Theillay (Loir et Cher) et la commune de 
Vierzon (Cher) par une mise à 2x3 voies de cette section. 
 
 
 
 
 

                   RAPPORT   DU   COMMISSAIRE  ENQUETEUR  

 
 
 
 
 
1- DEROULEMENT   DE  L’ENQUETE .      
   PROCEDURES ADMINISTRATIVES.  
 
 1-1 Rappel des mesures intervenues à son ouverture 
 
 
  1.1.1 Cadre réglementaire 
 
 -Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L214-1 à L214-6 et 
R214-56 relatifs aux ouvrages, travaux, activités soumises à déclaration au titre de la 
loi sur l’eau, 
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 -Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L123-1 et R123-1 et 
suivants, relatifs aux enquêtes publiques ayant trait aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement, 
 
 -Vu le contrat de concession conclu entre l’Etat et Cofiroute avec notamment 
son avenant n°16 approuvé par le décret n° 2011-1963 du 23 décembre 2011 qui 
prévoit la mise à 2x3 voies de l’A71 dans la section Theillay (41) Vierzon (18), 
 
 -Vu le courrier du 23 mai 2013 adressé à la société Cofiroute par la Direction 
Départementale des Territoires du Cher et désignant en accord avec le Préfet du Loir-
et-Cher, le Préfet du Cher comme coordonnateur de la procédure de la déclaration de 
projet relatif à l’élargissement de l’autoroute A71 entre Vierzon(18) et Theillay (41), 
 
 -Vu les dossiers d’enquête publique (déclaration de projet et loi sur l’eau) 
relatifs au projet de mise à 3 voies de l’A71 dans la section Theillay à Vierzon  
(notamment l’étude d’impact et son résumé non technique) , dossiers présentés par la 
Société Cofiroute, 
 
 -Vu le rapport de la Direction Départementale des Territoires du Cher en date 
du 22 juillet 2013 déclarant le dossier recevable pour faire l’objet d’une autorisation 
(loi sur l’eau) au titre du Code de l’Environnement, 
 
 -Vu la décision ministérielle DM-DGITM/DIT/GRN/GRA 2013-20 du 19 
septembre 2013, approuvant le projet de la mise à 3 voies de l’A71 dans la section 
Theillay à Vierzon, 
 
 -Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 24 septembre 2013. 
        
 
  1.1.2 Désignation du Commissaire enquêteur 
 
 Madame le Président du Tribunal Administratif d’Orléans en date du   
8 octobre  2013 a désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire: M. André 
GRAND et en qualité de commissaire enquêteur suppléant M. Dominique 
FROIDEFOND. 
 
  1.1.3 Durée de l’enquête 
 
 L’enquête publique a duré 41 jours entiers consécutifs, du jeudi 28 novembre 
2013 au mardi  7 janvier 2014 inclus. 
 
  1.1.4 Lieu et modalités de réception du public par le commissaire 
enquêteur: 
 
 Le commissaire enquêteur s’est mis à la disposition du public pour le 
renseigner utilement et recevoir ses observations verbales et écrites sur les registres 
d’enquête prévus à cet effet  durant les cinq permanences suivantes effectuées dans les 
mairies de Vierzon et de Theillay : 
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Commune Jours Heures Lieux 

Theillay jeudi 28 novembre 9h00 à 12h00 Mairie de Theillay. 

Vierzon mercredi 11 décembre 14h00 à 17h00 Mairie de Vierzon 

Theillay mardi 17 décembre 14h30 à 17h30 Mairie de Theillay 

Vierzon vendredi 20 décembre 9h00 à 12h00 Mairie de Vierzon 

Vierzon mardi 7 janvier 14h00 à 17h00 Mairie de Vierzon 

 
 Comme indiqué dans l’article 1er de l’arrêté, les courriers, adressés au 
commissaire-enquêteur, ont été réceptionnés à la mairie de VIERZON désignée 
comme siège de l’enquête pendant toute la durée de celle-ci. 
 
 Par ailleurs, pendant toute la durée de l’enquête, les personnes intéressées ont 
pu consulter le dossier concernant l’enquête publique et formuler éventuellement des 
observations sur les registres d’enquête spécialement ouverts à cet effet  dans les 
Mairies de VIERZON (18) et THEILLAY (41)  pendant les horaires d’ouverture de 
celles-ci.  
   
 
  1.1.5 Composition du dossier soumis à l’enquête  
 
 Le dossier déposé dans les mairies de VIERZON et de THEILLAY avait la 
composition suivante: 
     
 -Registre d’enquête publique (16 pages) 
 -Arrêté d’ouverture d’enquête (4 pages) 
 -Avis d’ouverture d’enquête (2 feuillets) 
  
 
 Projet d’élargissement de l’autoroute  A71.  
Dossier de police de l’eau et des milieux aquatiques : Autorisation. 
 

-Avis des services 
 
 -Avis de l’autorité environnementale (4 feuillets) 
 -Avis du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie. 
Direction générale des infrastructures des transports et de la mer. (3 feuillets) 
 
  -Composition du dossier technique  
  
 - Réponses de Cofiroute aux observations émises par l’autorité 
environnementale (10 feuillets) 
 
  
 
 - Etude d’impact. Sommaire (pages 1 à 15) 

-Volet I : Résumé non technique. (pages 16 à 49) 
 -Volet II : Présentation do projet.  (pages 50 à 69) 
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 -Volet III : Etat initial du site et son environnement (pages 70 à 196) 
 -Volet IV : Analyse des effets du projet sur son environnement (pages 197 à 
263)  
 -Volet V : Effets du projet sur la santé humaine (pages 264 à 305) 
 -Volet VI : Analyse des effets cumulés (pages 306 à 309) 
 -Volet VII : Raisons ayant motivé le choix du projet, notamment sur le plan 
environnemental. (pages 310 à 312). 
 -Volet VIII : Analyse de la compatibilité du projet avec les documents de 
planification urbaine, plans, schémas et programmes. (pages 313 à 325). 
 -Volet IX : mesures visant à supprimer, réduire ou compenser les effets du 
projet sur son environnement – moyens de suivis. (pages 326 à 367). 
 -Volet X : Présentation des méthodes utilisées et des difficultés rencontrées- 
Présentation des auteurs de l’étude d’impact. (pages 368 à 395). 
 -Volet XI : Annexes.  
   .Annexe 1 : Résultats des investigations floristiques et 
faunistiques -source biotope. (pages 396 à 414) 
   .Annexe 2 : Modélisation de la qualité de l’air (page 415), 
cartographie. (pages 71 à 109). 
  
 -Dossier police de l’eau. (147 feuillets). 
 
 -Etude d’impact ; Complément du volet Air et Santé : Prise en compte des 
recommandations de l’ANSES de juillet 2012. (39 feuillets) 
 
 

Projet d’élargissement de l’autoroute  A71.  
Dossier d’enquête publique portant sur une opération susceptible d’affecter 
l’environnement. 
 
  -Avis des services 
 
 -Avis de l’autorité environnementale (4 feuillets) 
 
  -Composition du dossier technique  
  
 - Réponses aux observations émises par l’autorité environnementale (10 
feuillets) 
 
  
 - Etude d’impact. Sommaire (pages 1 à 15) 

-Volet I : Résumé non technique. (pages 16 à 49) 
 -Volet II : Présentation du projet.  (pages 50 à 69) 
 -Volet III : Etat initial du site et son environnement (pages 70 à 196) 
 -Volet IV : Analyse des effets du projet sur son environnement (pages 197 à 
263)  
 -Volet V : Effets du projet sur la santé humaine (pages 264 à 305) 
 -Volet VI : Analyse des effets cumulés (pages 306 à 309) 
 -Volet VII : Raisons ayant motivé le choix du projet, notamment sur le plan 
environnemental. (pages 310 à 312). 
 -Volet VIII : Analyse de la compatibilité du projet avec les documents de 
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planification urbaine, plans, schémas et programmes. (pages 313 à 325). 
 -Volet IX : mesures visant à supprimer, réduire ou compenser les effets du 
projet sur son environnement – moyens de suivis. (pages 326 à 367). 
 -Volet X : Présentation des méthodes utilisées et des difficultés rencontrées- 
Présentation des auteurs de l’étude d’impact. (pages 368 à 395). 
 -Volet XI : Annexes.  
   .Annexe 1 : Résultats des investigations floristiques et 
faunistiques -source biotope. (pages 396 à 414) 
   .Annexe 2 : Modélisation de la qualité de l’air (page 415), 
cartographie. (pages 71 à 109). 
  
 -Dossier d’enquête publique portant sur une opération susceptible d’affecter 
l’environnement. (pages 1 à 23). 
 
 -Etude d’impact ; Complément du volet Air et Santé : Prise en compte des 
recommandations de l’ANSES de juillet 2012. (39 feuillets) 
  
 
 
  1.1.6 Mesures de publicité 
 
 Affichage dans les communes du périmètre concerné: 
   
  -Affichage au format A3 de l’Avis d’enquête sur panneaux à 
l’extérieur des Mairies de Vierzon et Theillay. 
 
  -Affichages sur site en quatre points: (Voir document en annexe) 
 

.Affichage n°1 : Lieu-dit, Les Relaudières à proximité des habitations 
concernées par le projet. 

.Affichage n°2 : Au croisement de la RD 2020 et de la route forestière de 
l’Alouette. 

.Affichage n°3 : Au croisement de la RD2020 et de l’A71 (sous le pont 
autoroutier). 

.Affichage n°4 : A la sortie  Vierzon-Centre de l’autoroute A71, parking. 
 
 
  -Insertion dans la presse:  
 
  L’Avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants: 
 
  Le « Berry Républicain et L’Information Agricole « diffusés dans le 
département du CHER. 
 
  -Parution le  lundi 4 novembre et le vendredi 29 novembre 2013  dans 
le chapitre des Annonces Officielles du «Berry Républicain ». 
  -Parution le vendredi 1 novembre et le vendredi 29 novembre 2013                                                                
dans le chapitre Annonces Légales de « L’Information Agricole». 
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 La Nouvelle République et la Nouvelle République Dimanche pour le 
département du LOIR-ET-CHER. 
 
  -Parution le mardi 5 novembre et le vendredi 29 novembre dans le 
chapitre des Annonces Officielles de « La Nouvelle République ». 
  -Parution le dimanche 3 novembre et le dimanche 1 décembre dans le 
chapitre des Annonces Officielles  de « La Nouvelle République Dimanche ».  
     
        

1-2 Rapport des évènements qui se sont déroulés: 
 
  1.2.1 Avant l’ouverture de l’enquête 
 
 - Le lundi 14 octobre, entretien avec Mme. REGNIER, Bureau de la 
réglementation à la DDT, afin de vérifier le dossier et de  fixer les modalités de 
l’enquête (dates des permanences, lieu, publicité dans les journaux, affichage ….). 
 Paraphe des registres d’enquête. 
 
 -Le samedi 19 octobre, j’ai reçu par mail émanant de la société Cofiroute 
concernant le projet d’affichage sur site de l’Avis d’enquête publique. (4 panneaux au 
format A2 sont prévus).  
 
 -Le jeudi 14 novembre et le lundi 18 novembre j’ai contacté respectivement 
les  communes de Theillay et de Vierzon afin d’avoir confirmation que les affichages 
avaient bien été effectués. 
 
 -Le mercredi 20 novembre, j’ai rencontré Madame Audrey Baffalie, chargée 
de mission ICAS (réseau Cofiroute) et Monsieur Olivier Demouth, chargé de mission 
infrastructures et environnement (réseau Cofiroute).  
 

Visite de terrain 
Ils m’ont présenté le projet sous ses principaux aspects en me faisant parcourir  

l’ensemble de la section autoroutière à aménager. Un contrôle des 4 lieux d’affichage 
sur site a été effectué. 
 En outre, un contrôle de l’affichage en mairie de Vierzon a été réalisé. 
 
 
 
 
  1.2.2 Durant l’enquête publique 
 
 -Le mercredi 12 décembre, lors de la première permanence à Vierzon, j’ai 
rencontré Monsieur Chamignon, chef de bureau infrastructure à la mairie de Vierzon. 
 
 M.Chamignon m’a précisé le rôle plutôt positif de l’autoroute et des bassins 
de rétention sur la régulation en aval du cours d’eau des Verdin . Il semble également 
satisfait de l’amélioration apporté par le projet de Cofiroute dans la récupération et 
le traitement des eaux de ruissellement. Pour le reste il prend en compte les chiffres 
donnés par Cofiroute concernant l’évolution du trafic et par conséquence la nécessité 
d’améliorer la circulation sur cet axe.  
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 -Le mardi 17 décembre, j’ai rencontré Monsieur Gérard Chopin, maire de 
Theillay. 

M. le maire m’a indiqué que le Conseil Municipal n’avait émis aucune 
objection sur ce projet. Il m’a également confirmé la nécessité de modifier cette 
section d’autoroute, le trafic étant de plus en plus intense notamment au moment des 
départs en vacances, ce qui occasionne des ralentissements voir des bouchons 
importants. 

 
-Le vendredi 20 décembre, j’ai rencontré Madame Gaucher, maire adjoint à 

l’environnement, développement durable et espaces verts à la mairie de Vierzon. 
 
Madame Gaucher m’a fait remarquer que les principaux bouchons qui se 

créent sur Vierzon sont sur l’autoroute A20 à la barrière de péage et notamment dans 
le sens Limoges vers Orléans.  

 
 -Le mardi 7 janvier 2014 : Contrôle de l’affichage en mairie de Vierzon. 
  
 
  1.2.3 Après la clôture de l’enquête 
 
 -Le mardi 7 janvier, j’ai clôturé l’enquête et récupéré les registres et dossiers 
d’enquête dans les mairies de Vierzon et Theillay. 
 
 -Le jeudi 9 janvier 2014, j’ai remis en main propre  le Procès Verbal des 
observations et de mes remarques à Madame Audrey Baffalie . 
 
 -Le lundi 13 janvier 2014, j’ai reçu  le mémoire en réponse au Procès Verbal, 
soit dans le délai imparti. 
 
 Ce document apporte des éléments de réponse au regard des différentes 
observations formulées au cours de l’enquête. Il sera joint en annexe au présent 
rapport. 
  
 1-3 Climat de l’enquête 
 
 L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions. Les deux 
mairies concernées ont été très coopératives et ont répondu aux besoins de l’enquête 
 
 
2- EXAMEN DU DOSSIER. 
 
 
 2-1 Caractéristiques générales du site sur les communes de 
Vierzon et de Theillay. 
 

La section à aménager traverse le plateau boisé de Vierzon. Les abords de 
l’autoroute sont constitués essentiellement de forêts et ne sont pas habités. Au niveau 
de la zone d’étude, l’autoroute s’inscrit en tête des bassins versants des cours d’eau du 
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Rouaire, du Verdin et des ses affluents, ceux-ci présentant des débits intermittents 
avec des périodes d’assecs marqués. 

 
Ce projet se situe au niveau de la zone de contact de trois masses d’eaux 

souterraines d’envergure régionale. La principale zone de vulnérabilité vis-à-vis des 
pollutions superficielles se situe au niveau de Vierzon, en effet l’aquifère « Sables et 
grès du Cénomanien » présente une large zone d’affleurement au niveau des talwegs 
entaillant le plateau et cette nappe d’eau souterraine constitue une ressource en eau 
valorisée pour l’alimentation en eau des populations ; les enjeux de conservation de  
cette ressource sont donc forts. 

 
Le tracé de l’autoroute à élargir entre les deux échangeurs présente une 

succession de passages en déblai (l’autoroute est plus basse que le terrain naturel) et 
en remblai (plate-forme de l’autoroute au dessus du terrain naturel, l’altimétrie du 
terrain variant entre 145 et 175m NGF. 
 
 
 2-2 Caractéristiques principales du projet. 
 
  Ce projet présenté par la Société Cofiroute, concessionnaire de 
l’autoroute A71 (Orléans-Clermont-Ferrand), envisage d’élargir cette voie sur un 
linéaire de 6 km entre l’échangeur avec l’autoroute A85 (en direction de Tours) sur la 
commune de Theillay (Loir-et-Cher) et l’échangeur avec l’autoroute A20 (en 
direction de Limoges) sur la commune de Vierzon. 
 L’opération consiste en l’élargissement de l’autoroute à 2x3 voies (contre 2x2 
voies à l’heure actuelle) dans les deux sens de circulation avec une section à 4 voies 
sur 400m au niveau de l’intersection de l’A20 dans le sens  Vierzon-Paris. 
 Elle prévoit aussi d’aménager les talus ainsi que les ouvrages de récupération 
des eaux de ruissellement qui bordent l’autoroute. 
 
 

2-3 Justification du projet 
 
  Les études de trafic réalisées par Cofiroute prévoient une évolution de 
trafic de l’ordre de 2,3% sur l’autoroute A71 d’ici 2020 (taux d’évolution supérieur à 
la moyenne nationale pour les autoroutes), celui-ci devant se stabiliser entre 2020 et 
2030 aux alentours de 2%. Ainsi, le trafic sur la section à aménager devrait passer de 
48000 véhicules/jour  en moyenne en 2012 à 58000 véhicules/jour à l’horizon 2030. 
 La configuration actuelle de l’autoroute crée un goulot d’étranglement entre 
les échangeurs A71/A85 et A71/A20 et, sans intervention, le phénomène devrait 
s’accentuer dans les années à venir. Les périodes de congestion du trafic étant de plus 
en plus fréquentes, notamment lors des départs en vacances. 
 La société Cofiroute considère donc l’élargissement de cette section comme 
nécessaire pour fluidifier le trafic, améliorer les conditions de circulation et le niveau 
de sécurité de ses clients ainsi que de ses équipes d’intervention.   
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3- RESULTATS DE L’ENQUETE.  
 
 3-1 Sur le plan quantitatif 
 
 J’ai reçu quelques observations orales et une observation  écrite. 
  
   
 3-2 Sur le plan qualitatif 
  
  J’ai donc reçu une observation écrite avec quelques observations orales. 
Pour l’ensemble des observations recueillies, le public estime que ce projet ne  va pas 
créer de nuisances supplémentaires par rapport à l’existant. 
Une seule personne, parlant sur un plan plus général, estime que le développement des 
autoroutes n’est pas la solution pour traiter le problème des transports.  
 
  
  
4. OBSERVATIONS  DU PUBLIC ,REPONSES  DU MAITRE D’ OUVRAGE 
AU PROCES VERBAL ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR . 
 
 
  L’enquête a suscité peu d’intérêt de la part du public. Il est vrai que 
peu de riverains sont directement concernés par le projet. 
 
  
 4-1 : Synthèse des observations : 
    
 

Les observations étant peu nombreuses, elles seront toutes traitées 
distinctement. 
 
 Pour cela les observations ont été classées comme indiquées ci-dessous : 
  -Pour les registres, elles sont préfixées R avec un numéro d’ordre et 
les initiales de la communes. (VI  pour Vierzon et TH pour Theillay), pour les 
observations orales elles seront simplement numérotées. 
 
 Les réponses du Maître d’Ouvrage aux questions du Procès Verbal seront  
préfixées MO alors que l’avis du commissaire enquêteur sera indiqué en italique à la 
suite des réponses du MO et sera  préfixé CE. 
 
Pour alléger le contenu du rapport je n’ai pas repris l’ensemble de la réponse du 
MO,    mais seulement l’essentiel. Pour consulter la totalité de la réponse il faudra se 
référer au dossier « Mémoire de réponse au Procès Verbal de l’enquête publique » 
joint en annexe. 
 
 
 
 L’ensemble des personnes venues consulter le dossier estime donc que ce 
projet n’aura pas d’incidence sur l’environnement et apportera même quelques 
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améliorations notamment au niveau de la gestion des eaux ; quelques réserves et 
quelques précisions ont cependant été demandées. 
  
Observations concernant la déclaration de projet : 
 
 1-Concernant l’avis du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable 
qui a émis quelques réserves notamment quant à la réduction de la bande d’arrêt 
d’urgence à 0.55m au niveau du PS73/7. 
 
Réponse du MO : Une pré-étude est en cours afin de déterminer le nouvel 
emplacement de cet ouvrage qui ne peut être reconstruit au même endroit. Une 
présentation de l’avancement de cette étude est prévue avec les services de la 
Direction générale des infrastructures le 14 janvier 2014. 
 
Avis du CE : Je prends acte de cette réponse. 
 
 2-Observation orale concernant les bouchons qui se créent sur l’A20 dans le 
sens Limoges vers Orléans lors des départs ou des retours de vacances. 
 
Réponse du MO : La barrière de péage a déjà été agrandie et la bretelle venant de 
l’A20 pour aller vers Orléans a été reconstruite à 2 voies mais une seule voie a été 
mise en service. L’élargissement de l’A71 permettra de mettre à 2 voies la bretelle 
venant de l’A20 pour aller vers Orléans et améliorera l’écoulement du trafic à cet 
endroit. 
 
Avis du CE : Il est certain que la mise en service en 2 voies de la bretelle de l’A20 en 
sortie de péage vers l’A71 menant à Orléans va fluidifier le trafic à cet endroit. Il se 
peut aussi que la barrière de péage malgré son agrandissement soit la cause de ces 
ralentissements en amont pendant les jours de forte affluence. 
 
 3-Durant la phase des travaux il a été demandé d’apporter des précisions sur 
les voies d’accès qu’emprunteront les poids-lourds afin d’acheminer les matériaux au 
chantier. 
 
Réponse du MO : Les matériaux nécessaires à la réalisation de l’opération seront 
acheminés par les autoroutes A85, A20 et A71 et les véhicules emprunteront la 
RD2020 entre la route forestière de l’Alouette et le péage de Vierzon-Centre ainsi que 
les voiries ONF, notamment la route forestière de l’Alouette. 
 
Avis du CE : Je prends acte de la réponse et je pense que l’impact, néanmoins 
possible sur la circulation locale, sera relativement faible. 
  
 4 -Sur un plan plus général une personne m’a dit être opposé à l’extension du 
réseau autoroutier et préférerai que l’on favorise d’autre  moyen de transports.  
 
Avis du CE : J’ai pris note de cette remarque, elle ne concerne pas directement ce 
projet mais l’ensemble du développement des transports en France. 
. 
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 R1.TH -L’association ‘Les Pieds d’Argile’ de Theillay demande s’il est 
possible de réhabiliter un chemin de randonnée qui existait avant la construction de 
l’A71 
 
 Réponse du MO : Il est nécessaire de clarifier la demande pour pouvoir répondre à 
cette question. Néanmoins la Société Cofiroute reste disposée à examiner cette 
question et à voir sa faisabilité éventuelle. Elle s’engage à recontacter la responsable 
de l’Association afin de trouver si possible une solution. 
 
Avis du CE : Après avoir contacté l’Association ‘Les Pieds d’Argile’ et la  Société 
Cofiroute, il n’a pas été possible de répondre à cette demande dans l’immédiat. Je 
prends acte que le MO s’engage à recontacter l’Association et reste disposé à trouver 
une solution si possible. 
 
 
Observations sur la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 
 
  
           1- La première observation fait état des améliorations apportées par le projet 
concernant le traitement des eaux. 
 
Avis du CE : Je prends acte de ces améliorations qui semblent effectivement apportées 
de nettes améliorations par rapport à la situation actuelle. 
 
 
            2- La deuxième observation précise que ces améliorations ne seront efficaces 
que s’il y a entretien régulier des installations. 
 
Avis du CE : Dans sa réponse aux observations émises par l’Autorité 
Environnementale le MO précisent les modalités d’entretien et de surveillance des 
ouvrages présentées page 345 de l’étude d’impact. 
 
 

3- La troisième observation traite des mesures compensatoires et 
d’accompagnement prévues et demande  que soit préciser le rôle de l’association 
locale prévue pour vérifier toutes ces mesures.  

  
Réponse du MO : Pendant la phase d’étude, nous avons sollicité l’Association Nature 
Environnement afin de définir au mieux les mesures compensatoires. 
Par ailleurs, nous sommes en train de finaliser avec cette association une convention 
qui portera sur le suivi des prescriptions environnementales en phase chantier, avec 
visite de site, et également sur le suivi des mesures compensatoires jusqu’à 5 ans 
après la mise en service. 
 
Avis du CE : Je prends acte de ce travail effectué avec l’Association Nature 
Environnement. 
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 4-2 Analyse du commissaire enquêteur: 
   
   Synthèse générale : 
 
  L’impact sur l’environnement local, même s’il est avéré du fait de la 
destruction du couvert végétal  et la suppression de quelques habitats naturels, reste 
très  limité.  

La Société Cofiroute reste sur son domaine actuel, il n’y a pas d’extension 
foncière de prévue. Il a été retenu le principe de réduction du terre-plein central afin 
de réduire au maximum l’emprise des remblais et des déblais aux abords de 
l’autoroute. L’impact sur les milieux naturels reste donc limité et l’élargissement de 
l’A71 ne génère pas de nuisance supplémentaire. 

 
La mise en séparatif du réseau d’assainissement pluvial et des eaux de 

ruissellements autoroutière est jugée  positive par rapport à la situation actuelle. 
 
Néanmoins pour faire face à l’augmentation des eaux de ruissellement de 

l’autoroute due à l’extension de la plate-forme, des bassins de rétention seront créés, 
réaménagés ou redimensionnés (extension et/ou approfondissement). Ils seront 
équipés d’ouvrages permettant la récupération des polluants. Des fossés enherbés 
complèteront le dispositif et permettront une filtration complémentaire.  

 
Des mesures compensatoires et d’accompagnement sont prévues : un bassin 

sera converti en ‘bassin écologique’, il y aura création d’un îlot de vieillissement 
d’environ 1 ha favorable à la faune locale enfin il est prévu d’optimiser  la 
réutilisation des terres de décapages afin de reconstituer au plus vite des habitats 
favorables aux espèces présentes notamment La Laineuse du prunellier … 

 
L’Association Nature Environnement sera sollicitée pour faire le suivi des 

prescriptions environnementales en phase chantier ainsi que le suivi des mesures 
compensatoires jusqu’à 5 ans après la mise en service. 
 
  
 Enfin, ce projet devrait faciliter la circulation sur cet axe et surtout en 
améliorer la sécurité 
 

En conclusion, il me semble que la Société Cofiroute a cherché à favoriser les 
solutions techniques présentant le moindre impact pour l’environnement et à apporter 
des améliorations sur le traitement des eaux. 
 

 
 

. 
 
      Le  31 janvier 2014 
      Le commissaire - enquêteur 
       André GRAND 
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